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Association Française de Droit de la Santé 

 

www.afds.fr 

 PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE 

DU 20 OCTOBRE 2023 

En visioconférence 

La séance est ouverte à 18h. 

Sauf indication contraire, toutes les décisions ont été prises à l’unanimité. 

Les points suivants ont été abordés : 

1/ Rapport moral 

La présidente Isabelle Poirot-Mazères présente un bilan synthétique des différentes activités 
et publications de l’association réalisées depuis la précédente assemblée générale, ainsi au 
titre de l’année 2023 : 

• Colloques de l’AFDS 

o En mai 2023, l’université Paris Cité a organisé avec l’AFDS un colloque sur 
« Inégalités sociales et discriminations en santé » dont les actes sont en 
cours de publication, 

o En septembre 2023, l’AFDS a organisé à Bordeaux en partenariat avec 
différents un colloque sur « Les juges de la santé ». Les actes seront 
publiés dans le numéro hors-série de la Revue de droit sanitaire et social. 

• Colloques en partenariat 

o S’est déroulé à Aix-Marseille Université en mars 2023 un colloque sur 
« Crise des urgences ou crise du système de santé ? » dont les actes 
seront publiés aux éditions L’Épitoge sous forme d’ouvrage, 

o L’Université Toulouse I Capitole a organisé, en 17 mars 2023, un colloque 
sur « Fin de vie et territoires. Recherche pluridisciplinaire en faveur d’une 
réduction des inégalités territoriales dans l’accompagnement de la 
personne en fin de vie », 
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o La Chaire UNESCO « Éthique, science et société » a tenu la 3e édition de 
son école d’été les 6 et 7 juillet 2023 sur le thème « Approches éthiques et 
juridiques de la vérité en science » dont les actes seront publiés 
prochainement dans une revue, 

o L’Université de Montpellier a tenu son séminaire début septembre 2023 
sur le thème « Naître ou ne pas naître, de l’Antiquité au XXIe siècle » dont 
les actes ont été publiés par LEH dans un ouvrage, 

o La Société de législation comparée et l’Université Jean Moulin Lyon 3 
(CRDMS/IFROSS) organisent un cycle de conférences de droit comparé de 
la santé sur la fin de vie, réunissant entre septembre 2023 et janvier 2024 
plusieurs webinaires dédiés aux cas du Japon, de la Belgique, du Canada, 
de la Colombie et de la Tunisie. Les actes seront publiés par la Revue de 
droit sanitaire et social (1er n° de 2024). 

2/ Rapport du trésorier 

Isabelle Moine-Dupuis, trésorier, soumet à l’assemblée les comptes de l’année 2023 arrêtés 
au 20 octobre 2023. L’essentiel des dépenses porte sur la gestion du site internet et 
l’organisation du colloque de septembre 2023. 

Les dépenses s’élèvent à un montant de 8 633,58 euros. Quant aux recettes, elles se fondent 
à titre principal sur les cotisations (4 780,00 euros), complétées de subventions (3 500 euros) 
 
Le rapport financier est approuvé par l’assemblée générale, quitus est donné au trésorier 
pour sa gestion au titre de l’exercice 2023 jusqu’à ce jour. 

2/ Rapport du secrétaire général 

Guillaume Rousset réalise un bilan en insistant sur plusieurs points : 

D’abord, sur le nombre d’adhérents : il est actuellement de près de 350. Depuis le début de 
l’année, ce sont essentiellement des universitaires, des doctorants/docteurs mais aussi des 
avocats qui ont rejoint l’association. 

Ensuite, au sujet du site internet : après une forte croissante, le nombre de visites s’est 
stabilisé pour la quatrième année. Au 20 octobre, il est de près de 20 000 par projection, en 
fin d’année. Les pages les plus visitées sont les rubriques « Actualités de l’Association », « 
Formation en droit de la santé », « Accès au droit de la santé », « Publication AFDS », « 
Stages emplois missions » et « Equipes en droit de la santé ». 

Également, à propos de la lettre de diffusion, son envoi a progressivement cessé du fait de la 
création du compte LinkedIn de l’AFDS.  

Aucune autre question n’étant à l’ordre du jour et personne ne demandant plus la parole, la 
séance est levée à 19h. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président et le 
secrétaire général. 
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Isabelle POIROT-MAZÈRES       Guillaume ROUSSET 

 


